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Introduction, Laurence Braet de Habitat et Participation
Le sujet de notre conférence-débat d’aujourd’hui, les jardins collectifs et leur essor, est un sujet bien de notre temps. Dans notre société individualiste, dualiste, de stress et de course après le temps,  de solitude également, nous avons besoin de recréer des espaces de rencontre, des espaces de convivialité, de solidarité et de détente pour reprendre contact avec nous-mêmes et avec la terre. On pourrait le faire dans son jardin, mais le contact des autres nous manquerait. Il devient rare et/ou de mauvaise qualité pour diverses raisons.
Je suis convaincue des atouts des jardins partagés ou collectifs. Je travaille maintenant pour Habitat et Participation mais auparavant j’ai travaillé 4ans au service d’un centre social à Bruxelles. J’animais un jardin potager chaque semaine à la prison de Forest, plus précisément à l’annexe psychiatrique. J’en garde un très bon souvenir car ce jardin était réellement un espace de vie dans cette prison sordide et indigne à l’être humain. Les détenus cultivaient les légumes de leur région d’origine par tout les temps, dans une atmosphère de détente et de travail. L’après-midi se terminait par un thé à le menthe du jardin. Un fois par mois avait lieu un atelier cuisine avec les légumes du jardin…Ceci pour dire que c’est possible et que l’intérêt va au-delà de ce que l’on pense. Les jardins collectifs, c’est une manière de reprendre du pouvoir sur son environnement, de participer à l’organisation du quartier, à son aménagement,  sa vie en y tissant des liens de solidarité. 

Que des habitant participent à l’aménagement et à l’organisation de leur espace de vie, c’est bien  l’objet social  de l’asbl Habitat et Participation. En effet, l’asbl Habitat et Participation accompagne toutes sortes de processus participatifs qui contribuent à l’appropriation et à l’amélioration du cadre de vie des habitants. 

 Différents projets de jardins partagés vont vous être présentés aujourd’hui : ceux de l’asbl Le Début des Haricots, le projet du quartier de la Baraque, et celui des jardins de la Broucheterre à Charleroi. Ce qui sera mis en évidence dans ces présentations, c’est le fonctionnement et la méthodologie de mise en place de ces jardins afin que vous puissiez vous aussi un jour en créer un, et si c’est déjà fait vous inspirer de ces pratiques pour l’enrichir encore…

Avant de découvrir ces différents projets, voici un bref état des lieux et quelques pistes méthodologiques.
Les différents types de jardins 
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Remarque : un jardin peut évidemment combiner plusieurs de ces caractéristiques, puisque tout est possible en la matière.

Définition 
On pourrait définir un jardin collectif comme un jardin ouvert sur le quartier, cultivé par des habitants qui pratiquent un jardinage respectueux de l’environnement et autogèrent leur projet.

Quels sont les objectifs d’un jardin collectif ?
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Aux origines des jardins collectifs
A la fin du 19ème siècle, on voit apparaître des jardins ouvriers en Belgique. Ce sont des jardins mis à disposition des ouvriers dans le but de leur procurer une plus grande autonomie alimentaire, mais aussi dans l’idée de les détourner des cafés et des idées anarchistes…  C’est également l’époque où se développent des utopies socialistes, modèle des habitats groupés (notamment le fameux « Familistère » de Guise de Charles Fourier : une maison et des jardins communs) et de la cité-jardin (de l’Anglais Howard : les espaces verts ont des usages multiples, sont privés et communs).

Au 20ème siècle, on voit se succéder des périodes d’essor et de déclin des jardins collectifs. Le modèle de la cité-jardin est repris mais de nombreux jardins ouvriers disparaissent au profit de la construction de logements. 
En 1970, apparaissent les « Community gardens » des villes nord-Américaines (New-York et Montréal). Aujourd’hui, New-York compte encore 600 jardins communautaires.

Au même moment, paraît une loi française qui protège les jardins ouvriers existants et permet la création d’autres mais dont la surface se réduit.

En France, c’est seulement en 1997 que le premier jardin communautaire est créé à Lille.
Question méthodologie
· Il convient tout d’abord de réunir un groupe de personnes intéressées  (voisins, associations, organismes publics). 
· Puis de repérer un terrain (celui-ci peut être communal, privé, de la paroisse, de la SNCB, sur des toits,…). Critères de sélection : la proximité des futurs jardiniers, l’exposition de la parcelle, la surface (moyenne des jardins existants : de 200 à 400 m²), la qualité du sol (si pollué : terre végétale sur bande géotextile ou bacs en bois).
· Ensuite, il convient de définir qui porte le projet. Soit le groupe contacte une association existante qui portera le projet (ex : Le Début des Haricots, Espace Environnement, Habitat et Participation, PAC,…). Soit le groupe crée une association (comme l’a fait l’asbl Vert-Tige à Louvain-la-Neuve). Cela peut être utile d’être une personne morale pour ouvrir un compte en banque, pour signer une convention d’occupation de terrain, pour souscrire à une assurance,…

· Ensuite vient le temps de la concertation. La concertation est un processus participatif, il n’y a donc pas de recette miracle. On peut néanmoins relever trois mots-clés : mobilisation, rencontre et organisation. Il faut trouver des personnes intéressées (mobilisation), les faire se rencontrer via différents moyens (la réunion publique par exemple permet de faire se rencontrer les gens et de leur faire dire quels sont leurs attentes et envies). Ensuite, il faut mettre en place une organisation pratique (aménagement et répartition de l’espace, mode de culture, événements et animations, règlement d’ordre intérieur, charte, budget, cotisations, etc.). Il s’agit en fait là d’un exercice démocratique très intéressant. La clé du succès : la communication.
Kari Stévenne, asbl Le début des haricots

L’asbl Le début des haricots existe depuis environ 5 ans, et a développé des activités qui renforcent le lien entre agriculteurs et citadins (par exemple des Groupes d’Achats Communs), et des animations citadines pour renouer le contact avec la nature (par exemple des jardins collectifs).
Depuis octobre 2009, l’asbl a reçu le soutien de la Région wallonne pour la mise en réseau des jardins collectifs en Wallonie et à Bruxelles, projet d’une durée de 2 ans.
A partir de début juin 2010, un nouveau site internet sera à disposition de tous les « jardiniers collectifs » (www.jardinsdepays.be). Qu’y trouvera-t-on ? Une cartographie de tous les jardins en Wallonie et à Bxl, des informations pratiques (modèles de conventions, fiches techniques sur le jardinage écologique (via Nature et progrès), section petites annonces, agenda, etc.).
Typologie des différents jardins  en vue d’un répertoire
6 catégories non strictes (un jardin peut se trouver dans 2 catégories différentes ou même plus)

· Jardins didactiques ou pédagogiques
· Jardins d’insertion sociale
· Jardins de formation
· Jardins familiaux/ouvriers (grands sites, avec parcelles entre 100 et 200 mètres carrés)

· Jardins collectifs => production collective

· Jardins partagés (hybrides)

L’asbl a réalisé un état des lieux par province, ce qui a permis de comptabiliser 146 jardins. La majorité se trouve actuellement à Liège (69), une vingtaine dans chaque autre province et un peu plus dans le Luxembourg (26). L’asbl en a également compté environ une centaine à Bruxelles.
Le gros projet du moment géré par l’asbl est d’établir une cartographie des jardins de Bxl. Celle-ci a pour but de répertorier tous les jardins existants à Bxl, de rendre visibles toutes ces initiatives, de rassembler tous ces jardins, de définir des projets communs, et même de pouvoir peut-être lancer des revendications communes : par exemple une reconnaissance plus officielle (souvent ce sont des initiatives isolées), avec des cadres officiels plus reconnus.
Cette cartographie a été réalisée en collaboration avec le Réseau des jardins solidaires qui durant l’année 2008 a accompagné des jardins d’insertion sociale surtout à Bxl (mais plus de financement actuellement, donc ils ne sont plus très actifs pour l’instant) ; l’asbl a été en contact aussi avec les Ligues des coins de terre, qui sont des réseaux qui existent parfois depuis plus de 100 ans, qui animent des jardiniers sur des grands sites de jardins ouvriers ou familiaux (il y en existe une à Bxl, une par province en Wallonie, souvent aussi en lien avec les Cercles horticoles).
110 jardins ont ainsi été répertorés à Bxl, ce qui représente environ 56 hectares. L’asbl a essayé d’inclure également tous les ruchers, car il existe également des ruchers collectifs qui se développent. De même, les sites de compostages collectifs ont également été répertoriés.

Mise en réseau

Le 2ème gros projet géré par l’asbl cette année est le projet de mise en réseau des jardins en Wallonie. Pour ce projet, l’asbl organise des forums provinciaux. Le premier a eu lieu à Liège le 19 mai dernier, et a rassemblé une quarantaine de participants qui représentaient une trentaine de jardins. Cela  a été l’occasion  de voir ce qui pourrait être fait ensemble : achats groupés de matériels, organisation de formations communes, ciné-débat pour faire connaître le jardinage communautaire, sensibiliser la population à l’alimentation locale. 
3 groupes thématiques se sont formés à cette occasion : 

- outils de gestion administratifs (assurances et autres) =>développement d’une méthodologie commune
- recensement de toutes les personnes ressources capables de donner des formations

- recensement de tous les livres ressources sur le jardinage

Dans le courant du mois de juin, des forums provinciaux dans les autres provinces vont être organisés, qui s’adressent tout d’abord aux jardins déjà existants, puis poursuite de réunions de ces forums tous les 3-4 mois.
L’asbl dispose d’une petite enveloppe budgétaire pour ce projet (20 000 euros par an pour toute la Wallonie). Via les forums, on va décider comment nous allons affecter ce budget, sans doute à des formations communes, des excursions, l’achat de petit matériel pour les nouveaux jardins, l’achat d’équipement et de matériel pour des projets qui favorisent la mutualisation de moyens (exemple : une serre pour faire des plantations qui sont ensuite distribués dans les différents jardins existants).
Luc Van Drooghenbroeck, asbl Vert-Tige

Le potager de l’asbl Vert-Tige se situe entre jardins collectifs et jardins familiaux, et existe depuis 15 ans (1991). Lors de la création de l’asbl, pas d’autre soutien existant à l’époque, tout a été mis en place de la propre initiative du groupe. 

Rapide historique

Les premiers habitants de Louvain-la-Neuve arrivent en 1972. Lors de sa création, le quartier de la Baraque s’est voulu directement « alternatif », profitant de l’habitat déjà existant plutôt que d’en créer des nouveaux sur base de l’architecture en cours à LLN, et présentant des réalisations très diverses. Vers 1992, les habitants de ce quartier ont identifié un terrain, propriété de l’UCL, avec une petite partie un peu ingrate que le fermier qui l’exploite a du mal à cultiver car l’endroit est exigu. Ils proposent alors de l’exploiter comme potager. En 1994, fondation de l’asbl qui rassemble 25 membres. Pourquoi une asbl ? Pour avoir un interlocuteur unique face à l’UCL, la commune et le reste du monde. En 2001, installation d’une première pompe, auparavant les gens venaient de chez eux avec leurs arrosoirs s’ils souhaitaient arroser. En 2004 : extension de 25 à 42 parcelles, de plus grande taille. Pourquoi cette augmentation ? Parce qu’un dernier développement du quartier des Bruyères a de facto expulsé des potagers qui s’y trouvaient, et a proposé aux personnes qui les exploitaient de venir s’installer sur le terrain qui jouxtait le nôtre. On a envisagé tout d’abord une fusion, mais finalement ils ont fondé une structure différente (leurs objectifs sont un peu différents par rapport à la gestion de l’eau par exemple). Les terrains que nous exploitons sont mis à disposition par l’UCL à des fins de culture maraîchère (géré via l’INESU devenu l’ADPI).

Fonctionnement de l’asbl

L’asbl dispose de statuts qui ont été publiés.

Un Règlement d’ordre intérieur (ROI) a également été rédigé. 4 idées majeures dans le ROI : exigence d’habiter la commune (pour des raisons de proximité), liste chronologique (chaque année entre 4 et 6 nouveaux candidats jardiniers se présentent, la seule priorité pour leur octroyer une parcelle est la date d’inscription), agriculture biologique (chaque nouveau membre reçoit la liste des produits à proscrire et la liste des produits tolérés), obligation de participer à au moins 2 des 3 entretiens collectifs annuels (chacun gère sa parcelle de façon indépendante, mais 3 fois par an entretien des chemins, des zones collectives, du compost, qui se termine par une fête de style auberge espagnole). 

Cotisation de 10 euros par an, plus inscription (1 seule fois) de 10 euros.

Comment se passe la vie au quotidien dans l’asbl ?

L’asbl se réunit seulement pour les 3 entretiens collectifs et pour l’assemblée générale, une seule fois par an. Hormis ces obligations, on se voit au hasard des chemins des potagers. Néanmoins, la convivialité est toujours mise en avant, même si les gens ne se voient pas très souvent car tout le monde a des horaires différents. On a également essayé que le site soit le plus convivial possible, et donc l’embellissement des potagers nous semble très importante : il y a des bancs et une table pour accueillir les promeneurs et les visiteurs, pour manger son sandwich à midi ou boire un verre le soir.

2 points importants : l’irrigation et le compost commun

Au niveau de l’irrigation, l’eau n’est pas de l’eau du robinet, elle est récoltée et recyclée via une mare de lagunage par l’asbl La Fattoria. Elle recueille de l’eau pluviale qui vient d’une mini station d’épuration qui est plus haut dans le quartier, qui récolte les eaux grises de 3-4 maisons. Cette station est artisanale, elle est scientifique étudiée et la qualité de l’eau qui est en sort est régulièrement contrôlée. Cette eau est potalisable, càd qu’on pourrait la rendre potable. Le trop plein de la mare se déverse dans des citernes. Un groupe hydrophore achemine ensuite l’eau vers les pompes. Si l’été est vraiment trop sec, il nous est possible d’avoir de l’eau du robinet via la Fattoria, en contre partie d’une compensation financière bien sûr.

Au niveau du compost collectif : tous les membres de l’asbl peuvent les utiliser pour déposer leurs déchets verts, et certains habitants du quartier ont également pris l’habitude de les utiliser. Chaque année on peut distribuer 2 ou 3 brouettes de compost à ceux qui le souhaitent. Il faut une gestion suivie de ces composts car certains promeneurs les utilisent comme poubelles…

Du fait que les potagers soient ouverts à tous, il y a un certain vandalisme à déplorer : on a déjà retrouvé une brique dans un potiron, nous avons déjà subi des vols de légumes, mais nous n’avons pas de solution spécifique par rapport à ce problème.

Présentation de 2 membres particuliers

· Le CETH, centre de jour pour handicapés, qui exploitent une parcelle et qui font table d’hôte 1 vendredi sur 2, avec un peu de leur production. Au début, nous leur avions même installé des bacs en hauteur pour permettre à des personnes en chaises de jardiner, mais actuellement les bacs sont moins utilisés car le public du CETH est composé de gens plus valides.

· Le Collège du Biéreau, chaque classe de primaire dispose d’un parterre et décide de la destination de ce bac. Ils disposent également d’un espace non cultivé pour que les enfants puissent jouer, ainsi que d’un chalet pour entreposer leur matériel et pour s’abriter en cas de pluie. Ce chalet est d’ailleurs la seule construction en dur autorisée dans le potager (aucun abri de jardin permanent n’est autorisé).

La couverture des chemins est réalisé en broyat (de n’importe quelle origine), totalement gratuit : il suffit de conclure un accord avec une société de jardinage en leur demandant de nous déposer à un endroit précis leurs débris de broyage (plutôt que d’aller les porter aux parcs à conteneurs, où c’est payant), qui sont ensuite déposés sur les chemins.

Plan
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Les parcelles font en gros 1 are, certains choisissent de la diviser en 2, ce qui permet à de nouveaux participants d’avoir une parcelle. Pour entretenir une parcelle d’un are en culture potagère, il faut compter en gros 4 heures de travail par semaine. Seul problème : quand on part en vacances…

Vidéo (via LLN webTV), à un moment d’entretien collectif des potagers. Les productions ne sont pas mutualisées, mais il y a régulièrement des partages ou des redistribution des productions.

Contacts : Alice Legrain (secrétaire), famillewarnier@scarlet.be, Christian Mayné (trésorier), mayne.christian@skynet.be, Luc Van Drooghenbroeck (président) baraque9@hotmail.com
Annick Marchal, asbl Espace Environnement à Charleroi

L’asbl Espace Environnement accompagne à Charleroi le jardin partagé de la Broucheterre. En 2002, l’asbl a été mandatée par la ville pour être garants de la participation dans ce projet depuis sa maturation jusqu’à sa réalisation concrète, y compris en apportant un soutien technique (plan, conseils, animations, formations). Aujourd’hui, les habitants gèrent seuls le jardin.

Origine et mise en place du jardin via processus participatif
Au départ, il y avait une Maison de quartier de la Broucheterre qui a été installée dans le cadre de la prévention sécurité, car c’est un quartier qui présente des habitants très différents. Ce quartier était au départ très résidentiel, puis le quartier a évolué avec plus de locatif. Situé en plein centre ville, à la périphérie nord. Autrefois résidentiel mais déstructuré par d’importantes infrastructures routières et sportives. Des tours de logements sociaux se sont construites, les maisons unifamiliales ont été divisées en appartements, beaucoup de friches sont restées à l’abandon et tout cela a mené à des tensions entre les habitants, qui ont abouti à des émeutes en 1998. La Maison de quartier a donc fait le choix de redynamiser le quartier via la participation des habitants.

Ils ont donc fait une consultation de la population via un questionnaire toutes boîtes, d’où étaient déjà ressorties des tendances assez fortes. La Maison de quartier a ensuite introduit une demande de subside via la Fondation roi Baudouin (opération « Quartier de vie »). Espace Environnement a ensuite été appelée pour organiser la participation et gérer l’organisation concrète du projet.

 2 demandes étaient ressorties du questionnaire : un manque d’espaces verts et un souhait d’embellissement des espaces publics, des rues. Espace Environnement a expliqué aux habitants qu’il était difficile de travailler en même temps sur ces 2 thématiques, et a proposé de mettre d’abord les moyens dans la création d’espaces verts avant l’embellissement. Ce choix a été validé par les habitants, et la décision a été prise de créer un jardin. Ensuite, une des friches du quartier a  été mise à notre disposition par la Ville, il s’agit d’un terrain dans la rue du Roton, qui en a cédé la gestion à la Maison de Quartier (convention entre le service du patrimoine de la Ville et la Maison de Quartier). Cette friche résultait de la démolition de 3 maisons 30 ans plus tôt, et représentait un espace assez grand avec un grand jardin, mais beaucoup de choses avaient été accumulées sur ce terrain, qui n’était donc pas en très bon état.
Le développement du projet a été fait en concertation avec les habitants, il y a eu beaucoup d’allers et retours et de dessins pour clarifier ce que chacun voulait et pour combiner les idées. Le porte à porte n’est pas suffisant pour clarifier les souhaits de chacun, il a vraiment fallu organiser des réunions thématiques pour travailler en profondeur.  
Description du jardin

Finalement, on y trouve une aire de jeux (qui est un espace de gazon sans jeux fixes pour les enfants, au début pour des questions financières mais quand la Ville a eu les moyens d’installer des jeux pour enfants, les habitants ont refusé, préférant garder leur espace de gazon qui est multifonctionnel et beau, plutôt que des gens qui serviraient uniquement à une tranche d’âge déterminée), des potagers (sous forme de petits jardins en carré pour faciliter la gestion de ceux-ci), un abri de jardin, un « jardin de poche » en carré, des abris pour les mobylettes (mais extérieurs au jardin)… Le terrain initial a été augmenté par la mise à disposition par un voisin d’une partie de son jardin qui était en friche, voisin qui au début voulait à tout prix clôturer son terrain pour éviter que des gens n’y viennent car il avait très peur du vandalisme, et qui après quelques temps a démonté lui-même sa clôture pour mettre son jardin à disposition.
Le terrain ‘Point zéro’
On s’est rendus compte que toutes les démarches avec la Ville prenaient du temps (obligation de passer par appels d’offre), donc pour ne pas décourager les habitants, un premier petit terrain (le terrain « point zéro ») jouxtant une tour de logements sociaux a été mis à disposition et nettoyé par la société de logement pour servir de « base d’essai » pendant que le projet était élaboré. Les habitants du quartier se sont donc impliqués pour le nettoyer et planter des arbres et des fleurs, en faire un espace agréable. Cela a permis de donner confiance aux habitants, qui ont vu que le projet dont on ne faisait que parler à ce moment-là avait des chances de se concrétiser, puisqu’un premier terrain était déjà pris en mains. Les gens ont donc accepté plus facilement de s’impliquer dans un projet de plus grande envergure. Ce terrain est toujours en bon état actuellement, et sert souvent d’aire de pique-nique. Cette première expérience pour les habitants du quartier nous a amené à leur proposer de s’impliquer concrètement dans la réalisation de notre futur jardin, plutôt que de faire faire cela par des entreprises spécialisées.
Partenariats et Financements

 Les habitants se sont motivés et la Ville a marqué son accord sous condition que l’on trouve des financements pour faire le gros œuvre, à savoir débroussailler et mettre le sol à niveau.  Nous avons trouvé cela auprès de la Région wallonne, qui a financé l’intégralité du gros œuvre car ils jugeaient le projet intéressant en termes d’implication citoyenne. Dans le quartier, se trouve un centre d’insertion professionnelle, avec une section espaces verts et une section carrelages, et les élèves étaient intéressés de faire leur stage pratique dans notre jardin plutôt que chez des particuliers.
Nous avons trouvé plusieurs financeurs qui nous ont donné entre 3000 et 7000 euros, intéressés par la dynamique participative du projet, ce qui nous a permis d’avancer et d’acheter du matériel. Notre méthode de travail a demandé pas mal d’organisation avec les fournisseurs puisque les élèves et les habitants ne venaient que certains jours travailler sur le chantier, ce qui fait que les matériaux devaient être disponibles ces jours-là, mais pas forcément rester sur le chantier en attente de peur des vols.

Déroulement , les grandes étapes

Le chantier proprement dit  a commencé en 2006, par une fête pour encore amener d’autres personnes. Les différentes étapes : débroussaillage, gros œuvre, pose de bordures et pavage, plantations et le désherbage.

Méthodologie

· Partir des attentes de tous les acteurs concernés

· Créer un espace de dialogue

· Se réapproprier l’espace

· Mettre en place un projet évolutif

· Maintenir la dynamique de mobilisation : organisation d’actions

Objectifs 

· Renforcer la cohésion sociale

· Améliorer et valoriser le cadre de vie

· Contribuer à l’appropriation et au respect des lieux de vie par les usagers (très peu de vandalisme à déplorer, les bancs gagnés sont toujours en place, alors que dans certains autres parcs de la Ville ils disparaissent systématiquement)
· Créer des lieux propices à l’expression de la citoyenneté

· Favoriser la valorisation sociale, voire des emplois de proximité

Plu value

Beaucoup de projets très divers sont nés autour du jardin, des ateliers d’écriture, des formations cuisine et montage de projets pour des femmes du quartier qui ne travaillaient pas, ce qui les a conduit à monter une entreprise d’économie sociale de repassage qui fonctionne toujours, une école artistique fait des animations dans le jardin, etc.

La gestion

Comme le jardin se situe entre deux maisons, il a fallu déterminer des heures d’ouverture, ce qui a donné lieu à pas mal de discussions sur les horaires d’ouverture souhaités. On est arrivés à un compromis : des heures d’ouverture, mais possibilité d’ouvrir sur demande également à condition de respecter l’endroit et le voisinage, ce qui a impliqué de se répartir le devoir d’ouvrir et fermer le jardin, avec toutes les difficultés que cela implique, il y avait une vingtaine de clés en circulation… Puis petit à petit la confiance est venue, on a demandé à la Ville l’autorisation de laisser ouvert, c’est passé au Collège communal car c’était différent des autres heures d’ouverture des parcs de la Ville, mais à présent c’est acquis, le jardin est ouvert tout le temps ! Mais si l’on avait demandé l’ouverture permanente directement, on ne l’aurait pas eue… Cela a permis aux habitants de se rendre compte que le jardinage mène à la philosophie !
Un autre jardin se met en place pour l’instant à Charleroi, dédié uniquement aux potagers (le jardin partagé de la Broucheterre est plus un jardin d’agrément).
Réseau Jacquadi (Réseau des Jardins de Quartiers Dynamiques)
Espace Environnement lance actuellement un appel à projet pour accompagner la mise en place de jardins partagés à Charleroi.

Les jardins collectifs, un nouvel essor


Midi d’Habitat et Participation, 28 mai 2010
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